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RAPPORT SPÉCIAL 23/2025
Gestion des déchets municipaux

Au niveau des États membres 
Des progrès très variables en 
raison de financements limités 
et d’une sous-utilisation 
des incitations financières/fiscales

Au niveau des projets 
Des retards de mise 
en œuvre et 
des dépassements 
de coûts

Au niveau de l’UE 
Un renforcement 
des objectifs et des exigences 
légales, mais des retards dans 
les procédures d’infraction

Production très variable 
selon les États membres 

(kg/habitant, en 2023)

Financement de l’UE
(milliards d’euros)

Qu’avons-nous constaté?

Moyenne de l’UE:

511

Min. 303

Max. 803

Déchets des ménages, des 
bureaux, des magasins, etc.

27 % du total des déchets 
de l’UE*

* hors déchets minéraux

Coordination 
aux niveaux local, 

régional et 
national

Infrastructures et systèmes 
de collecte appropriés

Mise en œuvre d’incitations 
financières et fiscales 
(p. ex. taxe sur la mise 

en décharge)

Participation des citoyens

Industrie et 
marché du 
recyclage viables

Objectif de la politique 
de l’UE: 

produire le moins 
de déchets possible, 
réutiliser et recycler

2014-2020
Dépenses

Fonds de la politique de cohésion

9,9

3,2 3,7

2021-2027
Montants alloués

Facilité pour la reprise et 
la résilience
(2020-2026)


	Slide Number 1

